
 
 
 

 
 
 
 
 
 

ACTIVITÉ 

 
Délégation de l’Assemblée nationale pour les relations avec la Louisiane  

Visioconférence 
22 mars 2021 

 

DÉLÉGATION QUÉBÉCOISE 

 

•  M. François Paradis, président de l’Assemblée nationale du Québec 
•  M. Siegfried Peters, secrétaire général 

•  M. Pascal Beausoleil, directeur adjoint du cabinet du président 

•  
Mme Marie-Ève Vermette, directrice par intérim des relations interparlementaires 
et internationales et du protocole   

•  Conseiller en relations interparlementaires et internationales 
•  Conseillère au protocole 

 

DÉLÉGATION ÉTRANGÈRE/AUTRES PARTICIPANTS  

 

•  M. Patrick Page Cortez, président du Sénat de l’État de Louisiane  

•  Directrice du Conseil pour le développement du français en Louisiane (CODOFIL) 
 

 

 

ENTRETIEN ENTRE LE PRÉSIDENT DE 

L’ASSEMBLÉE NATIONALE, M. FRANÇOIS 

PARADIS ET LE PRÉSIDENT DU SÉNAT DE L’ÉTAT 

DE LOUISIANE, M. PATRICK PAGE CORTEZ  
 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 

 



 2 

CONTEXTE 

 

L’Assemblée nationale du Québec (ANQ) et la Législature de l’État de Louisiane, 
composée d’un sénat et d’une chambre des représentants, sont unis par une entente 
bilatérale datant de 2015 et ayant créé l’Association parlementaire Québec-Louisiane 

(APQL). L’APQL a tenu sa 3ème Session en avril 2018 à Bâton-Rouge, en Louisiane. 
Aucune session n’a eu lieu depuis, des élections s’étant tenues successivement au 

Québec et en Louisiane, suivies par la pandémie de COVID-19. 
 
L’entretien était une première rencontre entre le président du Sénat de Louisiane, 

M. Patrick Page Cortez et le président de l’Assemblée nationale, M. François Paradis, 
tous deux entrés en poste depuis la dernière session de l’APQL.   

 

OBJECTIFS ET RÉSULTATS 

 
Maintenir les relations de l’ANQ avec la Législature de l’État de Louisiane malgré 
l’impossibilité de tenir des activités en personne en raison de la pandémie et discuter 

de la tenue de la 4ème Session de l’APQL à Québec.  
 

•  L’entretien virtuel a été l’occasion pour les deux présidents de dresser un bilan 
de ce qui a été accompli jusqu’ici par l’APQL, et de discuter de l’orientation qu’ils 
souhaiteraient donner aux travaux de l’association dans les prochaines années. 

Parmi les sujets évoqués, on compte notamment celui de la francophonie et de 
l’éducation en français, ainsi que l’impact de la pandémie de COVID-19 sur les 

populations jeunes et étudiantes.  
 

•  Le président de l’ANQ a lancé l’invitation au président du Sénat louisianais pour 

tenir la 4ème Session de l’APQL à Québec dès que la situation sanitaire le 
permettra. La proposition a été accueillie avec enthousiasme par M. Cortez.  

 
Discuter des prochaines activités de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie 
(APF), au sein de laquelle la Louisiane possède le statut de section observatrice.  

 
•  Le président de l’ANQ a abordé la tenue prochaine de la 36ème Assemblée 

régionale Amérique de l’APF, qui devrait avoir lieu virtuellement à l’été 2021 à 
l’invitation de la section de la Nouvelle-Écosse, et s’est enquis de l’intention de 
la section louisianaise d’y participer. La section louisianaise avait été l’hôte de 

l’édition 2015 de ce sommet.  
 

S’informer des mesures adoptées par le Sénat de l’État de Louisiane pour tenir ses 
travaux malgré la situation sanitaire de la dernière année.   

 
•  Le président de l’Assemblée nationale a partagé les mesures adoptées par l’ANQ 

à son homologue, mentionnant notamment la tenue de séances virtuelles et 

l’installation de plexiglas à l’Hôtel du Parlement.  
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•  Le président du Sénat louisianais a partagé avec le président Paradis les mesures 
spéciales prises par son parlement, soit la fermeture au public et l’utilisation de 

la visioconférence. Les deux présidents ont convenu de l’impératif révélé par la 
crise actuelle d’utiliser la technologie dans les travaux parlementaires. 

 

SUIVIS 

 

L’Assemblée nationale commencera à planifier la prochaine session de l’APQL aux 
côtés de ses homologues louisianais et déterminera ses dates de tenue dès que les 
mesures sanitaires le permettront.  

 
Les deux présidents pourraient également avoir l’opportunité de s’entretenir à 

l’occasion de la 36ème Assemblée régionale Amérique de l’APF, à l’été 2021.  
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DÉPENSES 

  

Transport 0 $ 

  

Restauration 0 $ 

  

Hébergement  0 $ 

  

Interprétation 600,00 $ 

  

Divers 0 $ 

  

TOTAL 600,00 $ 

 

 

 

 
Ce rapport a été approuvé par les participants. 

 

 

 

 

 

 

 

 


